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VERSION 
RÉVISÉE DU PLAN RÉGIONAL 
D’INTERVENTION POUR LA CRISE 
DES REFUGIÉS AU SOUDAN DU SUD  
 

 

Janvier – Décembre 2014 

Population bénéficiaire 

Chiffres du Plan 

Pays Total  

Éthiopie 140 000 

Kenya 50 000 

Soudan 50 000 

Ouganda 100 000 

Total 340 000 
 

Chiffres révisés du Plan 

Pays Total  

Éthiopie 300 000 

Kenya 100 000 

Soudan 165 000 

Ouganda 150 000 

Total 715 000 
 

Organismes impliqués 

Organismes des Nations Unies et 

organismes intergouvernementaux : 

FAO   ONU-Femmes FNUAP    

HCR   UNICEF   PAM 

OMS  OIM 

 

 

Besoins financiers par 
pays  

Pays Total (en 

dollars E.-U.)  

 

Éthiopie 210 975 801  

Kenya   108 824 008  

Soudan 113 565 811  

Ouganda 224 303 989  

Total 657 669 609  
 

 

 

 

 

ONG : 

ACF   ADRA   Almanar Organisation 
AORD   ASSIST   CARE International 
CONCERN   DRC   FilmAid 
GOAL Ethiopia   HELP Age   IMC  
IRC   LWF   Mine Action 
NCCK   ONG en Ouganda   NRC  
PLAN International   RCK   SCI  
SCS   SIBRO Organisation   SRCS  
World Vision   ZOA International 

 

CHIFFRES PRINCIPAUX 

  

370 777 164 
dollars E.-U. 
Besoins financiers du premier Plan 

régional d’intervention  

 
657 669 609 
dollars E.-U. 
Besoins financiers révisés 

 
387 131 
Nouveaux réfugiés dans les pays 

voisins depuis le 15 décembre 2013 

(à la mi-juin) 

 

 

340 000 

Chiffre du premier Plan régional 

d’intervention  

 
 715 000 
Chiffre révisé du Plan 

 

FINANCEMENT (Version 

révisée du Plan régional d’intervention) 

657 669 609 dollars 
E.-U. 
sollicités pour la situation 

 

 

 
 

Financé
à 24 %

Déficit
76 %
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MESSAGES PRINCIPAUX 

 De violents conflits ayant déchiré le plus jeune pays du monde ont provoqué le déplacement des centaines de 
milliers de personnes, mettant leurs vies en danger et les poussant au bord de la famine. 

 Le HCR et ses partenaires satisfont les besoins d’urgence concernant la protection et l’assistance humanitaire 
afin de sauver des vies et d’empêcher la perte d’une génération. 

 La situation des déplacés internes au Soudan du Sud et des réfugiés dans les pays voisins que sont l’Éthiopie, le 
Kenya, le Soudan et l’Ouganda a changé, et d’une manière tragique dans certains cas, depuis le premier Plan 
régional d’intervention en faveur des réfugiés. Le HCR lance un appel en faveur d’un accroissement massif du 
financement des secours d’urgence permettant de sauver des vies et de protéger les droits des personnes ayant 
fui au-delà des frontières pour demander l’asile. 

 Le HCR remercie les gouvernements des pays voisins pour avoir généreusement accueilli les réfugiés du Soudan 
du Sud et pour avoir maintenu leurs frontières ouvertes pour accueillir l’afflux continu des réfugiés. 

 La communauté humanitaire prend toutes les mesures nécessaires pour renforcer la collaboration 
interinstitutions en vue d’améliorer la réponse conjointe permettant de mieux assister plus de 400 000 réfugiés.  

 

RÉALISATIONS  

 Les réfugiés fuyant du Soudan du Sud ont eu accès aux territoires de l’Éthiopie, du Kenya, du Soudan et de 
l’Ouganda. Aucun cas signalé de refoulement n’a été confirmé à ce jour. 

 L’enregistrement de niveau 1 de toutes les nouvelles arrivées aux points d’entrée et l’enregistrement de niveau 
2 dans les camps et autres installations se poursuivent.  

 Accès à la protection physique et juridique ainsi qu’aux services d’urgence d’eau, d’assainissement et d’hygiène, 
aux soins de santé primaires, aux services de nutrition et à l’abri dans les sites d’accueil, dans les camps et 
autres lieux d’installation. 

 Des rations alimentaires ont jusqu’ici été fournies à toutes les personnes nouvellement arrivées. 
 

CHRONOLOGIE DES FAITS  

 15 décembre 2013 : Déclenchement des violences. 

 24 janvier 2014 : La cessation des hostilités est déclarée, les pourparlers de paix débutent sous les auspices de 
l’IGAD. 

 11 février 2014 : Activation du niveau 3 d’urgence humanitaire par le Coordonnateur des secours d'urgence des 
Nations Unies, afin d’assurer une réponse efficace aux besoins humanitaires des personnes affectées. 

 13 mars 2014 : Nomination par le Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés d’un Cordonnateur 
régional pour les réfugiés du Soudan du Sud. 

 24 mars 2014 : Lancement du Plan régional d’intervention interinstitutions pour la crise des réfugiés au Soudan 
du Sud. 

 29-30 avril 2014 : Lancement à Nairobi du Plan régional d’urgence interinstitutions pour les réfugiés du Soudan 
du Sud. 

 9 mai 2014 : Signature d’un cessez-le-feu à Addis-Abeba. 

 20 mai 2014 : Conférence d’annonces de contributions pour l’aide humanitaire en faveur du Soudan du Sud à 
Oslo en Norvège. 

 9 juillet 2014 : Lancement à Genève de la version révisée du plan régional d’intervention pour la crise des 
réfugiés au Soudan du Sud.  

 15 juillet 2014 : Lancement à Nairobi de la version révisée du Plan régional d’intervention pour la crise des 
réfugiés au Soudan du Sud. 
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Contacts: 

Mme Ann Encontre, Coordonnatrice régionale pour les réfugiés du Soudan du Sud, HCR. 

M. Axel Bisschop, Chef de la Section du financement humanitaire et de l’appui au terrain, HCR. 

Liens : 

Portail régional : http://data.unhcr.org/SouthSudan/regional.php  

http://data.unhcr.org/SouthSudan/regional.php

